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Synthèse: Comment justifier un investissement pour le développement  
de l’électrification des véhicules?

Cette fiche synthétise les arguments en faveur d’un investissement précoce pour le 
développement de l’électrification des véhicules, qui ont été développés dans le cadre 
de l’étude « Vision Europe-Chine 2010-2011 ». Cette étude, menée en collaboration 
entre le Cired et l’Observatoire des Émergents, visait à comparer les contextes mac-
roéconomiques et énergétiques de l’émergence de véhicules électrifiés en Europe et en 
Chine.

1. En Europe, l’électrification des véhicules représente dès aujourd’hui un bénéfice 
environnemental en termes de réduction des émissions de gaz à effet de serre. Si des 
politiques climatiques continuent à être mises en œuvre, ce bénéfice environnemental 
croîtra dans le temps, grâce à la décarbonisation de la production électrique. Ce résul-
tat est robuste à l’incertitude sur les potentiels et les coûts des technologies de pro-
duction d’électricité verte (énergie renouvelable, nucléaire, séquestration du carbone). 
Pour une quantification ou plus de détail, voir la fiche «Le bénéfice pour les transports 
de la décarbonisation du mix électrique ». Ce résultat est par ailleurs confirmé par de 
nombreuses autres études, par exemple de l’Agence internationale de l’énergie (World 
Energy Outlook 2011).

2. D’autre part l’électrification des véhicules est porteur de (co-)bénéfices économiques. 
En effet, la disponibilité à grande échelle dans le futur de véhicules électrifiés a une val-
eur d’option qui se compose des éléments suivants: 

(i) elle permet de réduire le coût moyen futur espéré du système automobile, étant 
donnés les prix futurs incertains des carburants liquides, de l’électricité et 
d’une éventuelle taxe carbone. La fiche «La disponibilité des véhicules élec-
trifiés, une option réelle du point de vue sociétal » propose une quantification 
de cet élément dans le cadre des scénarios développés pour l’étude « Vision 
Europe-Chine 2010-2011 ».

(ii) elle peut jouer le rôle d’assurance contre un prix du carbone élevé ou un 
prix des carburants liquides élevés. (Cet élément n’est pas quantifié dans l’étude 
« Vision Europe-Chine 2010-2011).

(iii) elle permet d’améliorer la compétitivité de l’économie européenne en gé-
néral. La pénétration du VEx limite les importations de pétrole qui pèsent sur la 
balance des paiements. De plus, elle réduit le prix du carbone nécessaire pour 
atteindre les objectifs d’émissions de gaz à effet de serre (GES). Cette réduction 
bénéficie à l’ensemble de l’appareil productif. La fiche « Véhicules électriques et 
compétitivité » détaille ce point.
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3. Ces bénéfices environnementaux et économiques sont singuliers au cas de 
l’électrification des véhicules. Ils tiennent aux particularités du secteur des transports 
qui est un secteur clé à l’intersection de deux questions majeures : la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre et la dépendance aux importations de pétrole. En 
effet, ce secteur contribue à une large part des émissions de CO2 européennes (près de 
30%), et surtout il est le seul secteur dont les émissions connaissent encore une crois-
sance rapide. De plus c’est un secteur diffus, contraint et inerte ce qui rend sa décar-
bonisation difficile. Par ailleurs, les possibilités de substitution sont limitées ou coû-
teuses, tant du pétrole vers d’autres énergies pour la mobilité que de la mobilité en 
voiture vers d’autres modes. La fiche «Les bénéfices obtenus sont uniques dans le cas de 
l’électrification du parc automobile» détaille ces points.

4. L’évolution des marchés des carburants liquides n’est pas susceptible de conduire à 
elle seule à une sortie de la dépendance aux énergies fossiles importées du secteur des 
transports. En particulier, le développement du « Coal-to-liquid », dont un démarrage 
est à l’œuvre en Chine, est de nature à modifier significativement les dynamiques de 
prix des carburants liquides et à tirer les prix à la baisse. Il existe donc un risque réel 
de blocage dans des systèmes carbonés, et d’accentuation des questions de sécurité 
énergétique et de vulnérabilité à des chocs sur les prix.

5. Les politiques industrielles chinoises exercent une forte pression sur l’évolution 
des marchés automobiles. D’un côté la Chine soutient le développement du véhicule 
électrique pour des raisons « non-carbone » (pollution locale, indépendance énergétique, 
politique industrielle). De l’autre, elle bénéficie d’un marché intérieur en plein essor.

6. Si les bénéfices liés à l’électrification des véhicules sont surtout des bénéfices de 
long-terme, il est nécessaire d’investir dès maintenant dans les véhicules électrifiés 
comme parties prenantes d’une stratégie de mitigation, à cause de la lenteur à laquelle 
s’opère la diffusion technologique (Vogt-Schilb & Hallegatte 2011).

Remarque : Dans toute l’étude, l’attention se porte sur la question de l’électrification 
du parc, qui englobe les véhicules 100% électriques mais aussi la part de consommation 
d’électricité par les hybrides rechargeables.
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Le bénéfice pour les transports de la décarbonisation du mix électrique

Synthèse

Le Cired a mené en collaboration avec l’Observatoire des Émergents une étude pour 
Renault qui compare les contextes macroéconomiques et énergétiques de l’émergence de 
véhicules électrifiés en Europe et en Chine. Cette étude a permis de quantifier quelques 
mécanismes de première importance pour l’évaluation environnementale des véhicules 
électrifiés (VEx):

1. Les véhicules électrifiés permettent bien de réduire les émissions de gaz à effet 
de serre (GES), notamment en Europe. Le contenu carbone moyen de l’électricité 
européenne est aujourd’hui assez bas pour que les VEx soient compétitifs face aux 
véhicules thermiques actuels. 

2. De plus, l’avantage environnemental du VE est durable : une Europe mettant en 
place des politiques climatiques de long terme verrait le contenu carbone de son élec-
tricité décroître encore jusqu’en 2050.

3. La Chine souffre d’un contenu carbone moyen de l’électricité trop élevé pour qu’il 
soit pertinent, pour un objectif de réduction des émissions de GES, de migrer vers 
l’électromobilité dès maintenant.

Le véhicule électrique permet de réduire les émissions de gaz à effet de serre

L’analyse de cette question est trop souvent apportée en faisant l’examen rapide du 
contenu carbone de l’électricité contemporaine dans différente régions (Syrota et al. 
2011; Ademe 2009). Ces examens admettent en général que l’électricité de base française 
est un bon terreau pour le développement du VE ; mais ils tempèrent immédiatement.

L’Ademe (2009) montre ainsi que le contenu de l’électricité moyenne européenne actuel 
correspond à des émissions des véhicules électriques supérieurs à ceux de la voiture 
thermique attendue en 2020 (Figure 1). De plus, elle montre que les actuellement popu-
laires centrales à gaz à « cycle combiné » tirent également le contenu carbone du VE à 
la hausse.

Le rapport Syrota (2011, p. 139) s’intéresse à d’autres régions du monde comme la 
Chine, le Japon ou la Corée (ou même la France si l’on raisonne à centrale marginale) 
dans lesquelles le contenu carbone de l’électricité est trop important, ne permettraient 
pas au  VE de rivaliser avec les véhicules thermiques, voire augmenteraient les émissions 
de GES prises dans leur ensemble.
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Figure 1 : Émissions du puits à la roue des véhicules thermiques  et  
électriques d’après Ademe (2009) 

Cette analyse ne prend pas en compte l’impact de politiques climatiques   
sur la production d’électricité.

Pourtant, l’augmentation de la concentration de gaz à effet de serre et le réchauffement 
climatique qui s’en suit sont des processus de long terme. De plus et surtout, l’appareil 
de production économique est d’une lourde inertie, et il convient de prendre les décisions 
à court terme en gardant bien en vue leurs conséquences sur la durée. Ainsi, l’enjeu est de 
s’assurer que l’évolution conjointe, sur l’échelle de quelques décennies, du système 
automobile et du système de production d’électricité aident à réduire les émissions 
de GES et à sortir de la dépendance aux énergies fossiles. 

L’analyse des résultats du modèle Imaclim-R (voir Encadré 1) montre que dans des sce-
narios sans politiques climatiques (i.e. sans prix du carbone), le contenu carbone de 
l’électricité européenne pourrait rester constant, voir augmenter : en dehors de tout autre 
politique climatique, le bilan carbone du véhicule électrique est incertain (Figure 2).

Figure 2 : Contenu carbone de l’électricité en Europe et effet  
sur les émissions du puits à la roue d’un véhicule électrifié 

Chaque trait gris représente un scénario. Les traits colorés représentent quatre scénarios  mar-
queurs, alternativement optimistes (« techno ») ou pessimistes sur le coût des technologies de 
production d’électricité propre, et avec (« climat ») ou  sans (« base ») politiques climatiques 
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Mais si l’Europe engage une politique de réduction des émissions de GES, l’analyse 
montre que le contenu carbone de l’électricité européenne décroît pour atteindre un 
niveau très faible en 2050. Cette évolution permet au VE européen de garder puis 
d’accentuer son avantage environnemental sur le véhicule thermique. Ce résultat 
est robuste à l’incertitude sur les potentiels et les coûts des technologies de production 
d’électricité verte (énergie renouvelable, nucléaire, séquestration du carbone). Il est par 
ailleurs confirmé par de nombreuses autres études, par exemple de l’Agence internatio-
nale de l’énergie (IEA 2009, p.22).

Dans nos simulations, l’intensité carbone moyenne de l’électricité européenne est ainsi 
comprise entre 155 et 262 gCO2/kWh en 2020, 103-216g/kWh en 2030 et 3-42g/kWh 
en 2050. Un véhicule électrique serait alors responsable de 51-66g/km en 2020 (sous 
hypothèse qu’il consomme 25kWh/100km plug-to-wheel), 26-54g/km en 2030 et enfin 
1-11g/km en 2050. Dans ces conditions, plus la mobilité privée est électrifiée, plus les  
objectifs climatiques sont faciles à tenir.

En Chine, le contenu carbone de l’électricité a beaucoup de retard 

En Chine, par contre, le contenu carbone de l’électricité est actuellement très élevé. 
Malgré une plus grande réactivité de son parc de production, et même en cas de poli-
tiques climatiques, l’électricité moyenne chinoise ne permettrait pas au VE d’être 
porteur de réduction d’émissions de GES avant 2035. 

 Figure 3 : Contenu carbone de l’électricité en Chine

Encadré 1 : Le modèle Imaclim-R

Les projections temporelles de l’évolution de l’intensité carbone de l’électricité  
proviennent de scénarios réalisés avec le modèle Imaclim-R selon des hypothèses 
alternatives sur les politiques climatiques futures (scénario au fil de l’eau ou di-
vision vs. Division par 3 des émissions européennes entre 2001 et 2050) et les 
coûts et potentiels des technologies de production d’électricité bas-carbone notam-
ment.  Imaclim-R est un modèle d’équilibre général hybride (il allie représentation 
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monétaire et physique des flux économiques) et récursif dans lequel l’évolution du 
parc de production d’électricité résulte d’une représentation explicite (i) des choix 
d’investissement des producteurs entre les technologies alternatives en fonction de 
leur coûts d’investissement et du prix des énergies et (ii) de l’inertie du parc de pro-
duction qui est remplacé par tranches.
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La disponibilité des véhicules électrifiés, une option réelle du point de vue sociétal

Synthèse

Le Cired a mené en collaboration avec l’Observatoire des Émergents une étude pour 
Renault qui compare les contextes macroéconomiques et énergétiques de l’émergence de 
véhicules électrifiés en Europe et en Chine. Cette étude a permis de quantifier quelques 
mécanismes de première importance pour l’évaluation environnementale des véhicules 
électrifiés (VEx):

1. Dans le cadre de politiques climatiques, la disponibilité des véhicules électrifiés 
(VEx) a une valeur économique significative dès les prochaines années, de près de 63 
€/véhicule/an dès 2015. Cette valeur croît rapidement dans le temps et devient élevée 
sur le long-terme : 170€ en 2020, 930 € en 2030 et 3 860 € en 2050. Ces valeurs cor-
respondent à la valeur d’option des VEx, i.e. la réduction moyenne du coût du système 
automobile permise par la disponibilité des VEx sur le marché4. 

2. Dans ces cas, lorsque les véhicules électrifiés sont disponibles, leur demande est 
forte : de 0.8% des ventes en moyenne en 2015, elle passe à 4% en 2020, 16% en 2030 
et 53% en 2050.1

3. Si les bénéfices liés à l’électrification des véhicules sont surtout des bénéfices 
de long-terme, il est nécessaire d’investir dès maintenant dans les véhicules électri-
fiés comme parties prenantes d’une stratégie de mitigation, à cause de la lenteur à 
laquelle s’opère la diffusion technologique.

4. Dans les scénarios sans politiques climatiques, le bénéfice lié aux VEx est bien plus 
faible et ne devient significatif qu’après 2025, lorsque des tensions sur les marchés 
pétroliers deviennent importantes du fait des contraintes sur les réserves.

Il est possible d’évaluer les bénéfices de la disponibilité des véhicules électrifiés en 
quantifiant son impact sur le coût espéré du système automobile. Il s’agit de la somme 
du coût annualisé de l’achat des véhicules automobiles et des coûts en énergie liés à leur 
utilisation pendant un an, moyenné sur un ensemble de scénarios de prix de l’énergie et 
éventuellement du carbone.

Les calculs disponibles de la valeur économique du VE reposent souvent sur un ou deux 

4. Les valeurs sont celles pour la zone Europe, résultant des hypothèses spécifiques de l’étude « Vision 
Europe-Chine 2010-2011 ». Elles sont données à titre indicatif. Les précautions d’usage doivent donc être 
prises : ces valeurs donnent un ordre de grandeur, et pas une quantification précise. Les valeurs monétaires 
sont exprimées en euros de 2010.
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scénarios de prix des énergies, mènent l’analyse à horizon 2020 ou 2030, et séparent les 
hypothèses sur le prix du carbone, du pétrole et de l’électricité (CGDD 2011; Syrota et 
al. 2011). Ces calculs ne prennent donc pas en compte les interactions entre ces trois 
prix. Dès lors, les résultats des calculs disponibles peuvent être contestables. Par ail-
leurs, ils ne donnent pas de vision dynamique de la valeur économique du véhicule élec-
trique, alors que les bénéfices de l’électrification des véhicules sont attendus notamment 
sur le long terme, avec la déplétion des ressources pétrolières et le resserrement de la 
contrainte sur les émissions de gaz à effet de serre.

Le modèle Imaclim-R développé au Cired permet de simuler plusieurs scénarios co-
hérents de trajectoires de prix des énergies et du carbone sous-tendus par un contexte 
sociotechnique donné (voir les trajectoires de prix endogènes en Annexe). Nos simula-
tions s’étendent jusqu’en 2050. Elles sont basées sur une exploration systématique de 
l’incertitude.

Table 2. Pénétration et valeur sociale moyennes des VEx en Europe  
dans les scénarios avec politique climatique

Lecture : Dans les scénarios avec politiques climatiques et en 2030, la disponibilité des véhi-
cules électriques à large échelle réduit de 605 €/an le coût du système automobile (cette valeur 
représente 9.2% du coût du système automobile moyen cette année-là). Lorsque les véhicules 
électrifiés sont disponibles, ils représentent 16% des ventes en moyenne cette année là, soit 
11.6% de plus en moyenne que dans les scénarios où les VEx sont limités à un marché « de niche ».

Dans les scénarios avec politiques climatiques5 (Table 2), pour lesquels la contrainte 
carbone est internalisée, la demande de véhicules électrifiés est forte lorsqu’ils sont 
disponibles : de 0.8% des ventes en moyenne en 2015, elle passe à 4% en 2020, 16% en 
2030 et 53% en 20506.  La disponibilité des VEx a une valeur économique significative 
dès les prochaines années, de près de 63 €/véhicule/an dès 2015. De plus cette valeur 
croît rapidement dans le temps et devient élevée sur le long terme : 170€ en 2020, 930€ 

5. Les politiques climatiques évaluées correspondent à des émissions (de CO2 issu de combustion) mondiales 
qui piquent en 2020 et sont réduites de 30% en 2050 par rapport au niveau de 2000,  les émissions euro-
péennes (de CO2 issu de combustion) étant réduites de 20% en 2020 et de 70% en 2050. Cela correspond à 
une stabilisation de la concentration de CO2 seul dans l’atmosphère à environ 450ppm, soit, en prenant tous 
les gaz à effet de serrer en compte, à une stabilisation a 550ppm CO2-équivalents. Ce niveau de stabilisation 
conduit à une augmentation de la température moyenne de l’ordre de 3°C au–dessus de la température préin-
dustrielle (selon les incertitudes sur le cycle du carbone et la sensibilité du climat).
6. L’électrification des ventes est définie comme la part du kilométrage, pour les véhicules vendus l’année 
courante, parcouru en utilisant de l’électricité du réseau comme énergie. Par exemple, une électrification des 
ventes de 40% peut être obtenue si tous les véhicules vendus sont des hybrides rechargeables qui parcourent 
40% de leur kilométrage annuel grâce à l’électricité, ou si 40% des véhicules vendus sont des véhicules tout-
électriques et que le reste sont des véhicules à essence.
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en 2030 et 3 855€ en 2050, soit 30% du coût moyen du système automobile cette année-
là. 

Ces valeurs correspondent par exemple au montant d’une vignette automobile que l’on 
pourrait légitimement imposer pour financer le développement des VEx sans augmenter 
le coût espéré du système automobile. Les automobilistes seraient indifférents entre (i) 
payer la vignette tous les ans et avoir à leur disposition des véhicules électriques qu’ils 
sont libres d’acheter (ii) ne pas payer la vignette, mais prendre le risque d’affronter un 
pétrole ou un carbone chers dans le futur sans avoir la possibilité d’avoir recours à une 
voiture électrique. En d’autres termes, la voiture électrique joue ici un rôle d’assurance, 
et la valeur économique calculée serait le juste prix de cette assurance.

Table 3. Pénétration et valeur sociale moyennes des VEx en  
Europe dans les scénarios de référence

Lecture : Dans les scénarios de référence et en 2030, la disponibilité des véhicules électriques 
à large échelle réduit de 157 €/an le coût du système automobile (cette valeur représente 3.2% 
du coût du système automobile moyen cette année là). Lorsque les véhicules électrifiés sont dis-
ponibles, ils représentent 9% des ventes en moyenne cette année là, soit 5.9% de plus en moyenne 
que dans les scénarios où les VEx sont limités à un marché « de niche ».

Dans les scénarios de référence (c.à.d. sans politiques climatiques), le bénéfice lié aux 
véhicules électriques est bien plus faible et ne devient significatif qu’après 2025, lorsque 
des tensions sur les marchés pétroliers deviennent importantes du fait des contraintes sur 
les réserves. La disponibilité des véhicules électriques réduit à long terme le coût espéré 
du système automobile de près de 3% (près de 240 €/an/véhicule en 2030 et de 200 €/an/
véhicule en 2050, voir Table 3). 

Si les bénéfices liés à l’électrification des véhicules sont surtout des bénéfices de long-
terme, il est nécessaire d’investir dès maintenant dans les véhicules électrifiés comme 
parties prenantes d’une stratégie de mitigation, à cause de la lenteur à laquelle s’opère la 
diffusion technologique (Vogt-Schilb & Hallegatte 2011). 
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Caveat méthodologique

Le calcul de la valeur d’option du véhicule électrique demande de comparer le coût du 
système automobile dans un monde ou le VEx n’est pas disponible, et celui dans un 
monde dans lesquels les VEx disponible. Les simulations que nous avons produites per-
mettent de calculer une telle valeur d’option.

Nous avons simulé, pour chaque contexte sociotechnique, deux modalités de développe-
ment des véhicules électriques (Figure 4) :

- Dans les scénarios « VEx niche », le développement des infrastructures de distribu-
tion d’électricité, les progrès sur l’autonomie des batteries, la coordination entre les 
différents industriels de la filière électrique et les capacités d’approvisionnement en 
matières premières restent limités. Les VEx restent un marché de niche, et leur parts 
de marché ne peut pas dépasser 15% en 2050

- Dans les scénarios « VEx masse » en revanche, les goulots d’étranglements précé-
dents sont surmontés rapidement, et la part de marché maximale des véhicules électri-
fiés peut monter à 60 % en 2050.

Figure 4 Hypothèses sur la borne supérieure des ventes de VE  
dans les scénarios « VEx niche » et « VEx masse »

Dans tous les cas, ces valeurs sont des bornes supérieures. Le modèle calcule une part de 
marché de l’électrification cohérente avec les prix de l’énergie et le coût des véhicules. 
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Le calcul de la valeur d’option se fait alors au regard de deux valeurs (Table 2):

- La différence entre la part de la mobilité faite en mode électrique dans les scénarios 
« VEx masse » et celle des scénarios « VEx niche »

- La différence entre le coût du système automobile dans les scénarios « VEx masse 
» et « VEx niche »
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Véhicules électrifiés et compétitivité

Synthèse

Le Cired a mené en collaboration avec l’Observatoire des Émergents une étude pour 
Renault qui compare les contextes macroéconomiques et énergétiques de l’émergence de 
véhicules électrifiés en Europe et en Chine. Cette étude a permis de quantifier quelques 
mécanismes de première importance pour l’évaluation de l’effet des véhicules électrifiés 
(VEx) pour la compétitivité européenne. Deux « étages » de la question de la compé-
titivité peuvent être distingués : tout d’abord la compétitivité de l’industrie automobile, 
ensuite la compétitivité de l’économie européenne plus généralement.

1. Même si le contenu carbone de l’électricité chinoise est élevé, la Chine peut (et 
va) développer le VEx  pour réduire les pollutions locales, améliorer son indépen-
dance énergétique et développer une filière  de production de VEx exportatrice. Cette 
politique industrielle chinoise de développement d’une filière de production de VEx 
représente une menace pour la compétitivité de l’industrie automobile européenne.

2. Le développement du véhicule électrique en Europe permet d’améliorer la compé-
titivité de l’économie européenne en général. La pénétration du VEx limite les impor-
tations de pétrole qui pèsent sur la balance des paiements. De plus, elle réduit le prix 
du carbone nécessaire pour atteindre les objectifs d’émissions de gaz à effet de serre 
(GES). Cette réduction bénéficie à l’ensemble de l’appareil productif.

La compétitivité de la filière VEx européenne

Figure 5 : Contenu carbone de l’électricité en Chine et intensité carbone  
correspondant pour un véhicule électrique
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Les simulations menées avec le modèle Imaclim-R montrent que le contenu carbone de 
l’électricité chinoise ne permet pas au VEx de faire baisser immédiatement les émissions 
de gaz à effet de serre (GES) dans ce pays. Bien que le parc de production d’électricité, 
en pleine croissance, évolue rapidement, il part d’un contenu carbone très élevé, de près 
de 800gCO2/kWh en 2010 (à comparer avec 400 gCO2/kWh en Europe). Ainsi, en 2020, 
le contenu carbone de l’électricité attendu en cas de mise en œuvre de politiques cli-
matiques reste élevé et varie entre 500 et 600 gCO2/kWh. Une voiture électrique serait 
alors4 responsable d’entre 125 et 150 gCO2/km, à comparer à une réglementation annon-
cée à 117 gCO2/km cette année-là (An et al. 2007).

Pourtant le gouvernement Chinois peut développer le VEx  afin d’atteindre d’autres 
objectifs que les réductions d’émissions de CO2, qui font figure de priorité pour la 
Chine, et à premier titre la réduction de la pollution locale en ville, et l’amélioration de 
l’indépendance énergétique. D’autre part, le développement d’une filière de production 
de VEx, visant le marché domestique mais également à terme l’exportation, fait partie 
d’une politique industrielle chinoise. Dans ce cadre, la Chine bénéficie d’un avantage du 
fait de son marché intérieur en plein essor. En effet, depuis 2 ans, la Chine est devenu le 
premier marché intérieur de voitures (Figure ci-dessous, tirée du World Energy Outlook 
2011, IEA). Or, le taux d’équipement moyen en voitures des ménages chinois reste faible 
(30 véhicules pour 1000 habitants), en comparaison des taux d’équipement moyens eu-
ropéens (500 véhicules pour 1000 habitants) ou américains (700 véhicules pour 1000 
habitants). Cela donne des perspectives d’accroissement du marché très significatives5, 
et va tendre à renforcer la position dominante de la Chine.

L’effet de la filière VEx sur la compétitivité européenne 

Le développement du véhicule électrique en Europe permet de réduire la facture pétro-
lière, et améliore la sécurité énergétique. Dans les scénarios de l’étude, la disponibilité 
à large échelle de VEx permet de réduire en moyenne la facture pétrolière due à la con-
sommation de carburants des voitures européennes de 15% en 2030 et de 25% en 2050.

4. En faisant l’hypothèse d’une consommation plug-to-wheel de 25kWh/100km.
5. Il est cependant incertain si la Chine atteindra des niveaux d’équipement comparables aux niveaux euro-
péens ou américains. Ceci est lié aux dynamiques d’urbanisation et à la densité des villes chinoises. Par 
exemple, les taux d’équipement des ménages pékinois est près de 3 fois plus élevé que celui des ménages à 
Shanghai, malgré un revenu moyen similaire.
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De plus, les VEx permettent de substituer la consommation de pétrole, dont la plus 
grande partie du prix est constitué par une rente de rareté payée aux producteurs, par 
une consommation d’électricité produite sur place avec de la main d’œuvre locale et une 
forte valeur ajoutée domestique. 

Dans les scénarios avec politiques climatiques, l’Europe se fixe chaque année un objectif 
d’émissions de GES qui concerne tous les secteurs de l’économie (y compris le transport). 
Lorsque les véhicules électriques ne sont pas disponibles, les options d’abattement dans 
le secteur de l’automobile sont limitées, et le reste de l’économie doit fournir d’autant 
plus d’efforts. 

Au contraire, les VEx  sont un levier permettant de profiter de la décarbonisation du 
secteur de l’électricité pour réduire les émissions de GES dans le secteur des transports. 
La pénétration des VE permet ainsi de réduire les émissions de CO2 des véhicules privés 
(en g/km) de 2% dès 2020, 9% en 2030 et 30% en 2050 dans les scénarios avec politiques 
climatiques. De ce fait, à objectif de réduction d’émissions égal, un moindre effort reste 
à faire par le reste de l’économie. La disponibilité des VEx se traduit alors par une baisse 
du prix du carbone permettant d’atteindre ces objectifs, de 8% dès le court terme, et 
d’autour de 20% à plus long terme (voir table 1 et Figure 6). 

Table 1 Pénétration des VEx dans les scénarios avec politique climatique  
et effet sur le prix du carbone

Lecture : Dans les scénarios avec politiques climatiques et en 2030, la disponibilité accrue des 
véhicules électrifiés augmente leur part de marché de +11.6%. Cela se traduit, à émissions to-
tales de l’économie constantes, par une baisse de 138 €/tCO2 , soit 21 %, du prix du carbone qui 
pèse sur l’ensemble de l’appareil productif.

Ainsi, la disponibilité des véhicules électriques ne bénéficie pas seulement aux auto-
mobilistes (qui font le choix rationnel de s’équiper en fonction des coûts d’achats et 
des prix de l’énergie), mais profite à l’ensemble des industriels qui font ainsi face à un 
coût du carbone moindre. Ceci réduit les risques de perte de compétitivité (et de fuites 
de carbone) en cas de régulation asymétrique des émissions dans un cadre où l’Europe 
imposerait des objectifs plus ambitieux que le reste du monde, la Chine en particulier.
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Figure 6 Effet de la disponibilité des VEx sur le prix du carbone
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Politiques publiques chinoises et risques pour la compétitivité européenne

Sur les VE, la Chine a mis en œuvre une politique industrielle ambitieuse dans un but 
(i) d’indépendance énergétique (ii) de propreté de l’air urbain et (iii) d’avance tech-
nologique mondiale sur ce secteur. Ces objectifs, extérieurs aux enjeux environnemen-
taux type GES classiquement mobilisés en occident pour appuyer le développement du 
VE, sont puissamment financés et coordonnés par le gouvernement chinois. Ils assurent 
à la Chine et à son industrie un potentiel d’avance industrielle en la matière considérable.

La politique industrielle chinoise du VE : outils et coordination étatique

En plus des investissements des constructeurs eux-mêmes, le gouvernement a assigné 
aux secteurs des moyens financiers nationaux (10ème plan quinquennal (2001 - 2005) : 
420 millions $ ; 11ème plan quinquennal (2006-2010): 150 millions $, 12ème plan quin-
quennal (2011-2015): 15 Milliards de $). Ils se décomposent en :

Programmes de soutien à la R&D : 570 millions $ de 2001 à 2010 – allocation des aides 
du 12ème plan quinquennal non encore connues. - Les aides des 10èmes et 11èmes 
plans quinquennaux concernaient la R&D en batterie (Technos lithium, plomb et fuel-
cell principalement), en véhicules (hybrides, hybrides rechargeables, véhicules 100% 
électriques) et systèmes de recharges des véhicules électriques (charge rapide, lente, 
échange de batteries), les aides prévues par le 12ème plan concernent les même secteurs, 
mais également les systèmes de monitoring électronique et d’infrastructures de recharges 
publiques.

Subventions ‘aux acheteurs’ essentiellement de type flotte fléchées vers les constructeurs. 
Ceci se fait dans 25 villes pilotes (13 initialement (2009), chacune étant initialement un 
‘bastion’ d’un constructeur chiffres.

La Chine intérieure s’urbanise extrêmement rapidement ; le profil sociologique des fu-
turs utilisateurs de VE est autant à rechercher dans les ‘petites’ villes (90 petites villes 
de 2,5 millions d’habitants) où la mobilité électrique proviendra du leapfrogging du 2 
roues électriques (140 millions) que des plus grandes villes ; les politiques d’urbanisme 
chinoises sont autant de subventions indirectes au VE.

En amont du secteur, l’Etat a mis en place une politique d’investissements pour que 
la Chine soit l’un des acteurs globaux du secteur du Lithium, et attire ainsi (suivant 
l’exemple des terres rares) une large partie de la filière des batteries. 

La politique industrielle chinoise du VE : hiérarchisation de ses objectifs

La Chine a depuis une décennie des objectifs environnementaux ambitieux (Baisse de 
l’intensité énergétique du PIB de 40% à 45% entre 2005 et 2020, intégrer au moins 20% 
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d’énergie renouvelable dans son mix électrique d’ici 2020), renforcés par le 12ème Plan 
quinquennal (2011-2015). Cependant cet objectif est d’abord servi par les secteurs de 
l’énergie, manufacturier, construction etc. L’électromobilité est loin d’être l’outil essen-
tiel du fait du contenu carbone du parc électrique actuel.

En revanche, la politique d’électromobilité sert d’autres objectifs:

Elle sert très directement l’objectif de limiter la dépendance pétrolière nationale. Objectif 
qui se traduit par (i) Evolution du mix énergétique brut vers une vers un accroissement 
de la part relative de l’électricité. Cela a entrainé une forte augmentation de la consom-
mation de charbon et s’est traduit par une hausse des importations chinoises de charbon, 
(le pays est ainsi passé de premier exportateur mondial à premier importateur mondial 
entre 2007 et 2009). (ii) Modification de la composition du mix électrique : le gouverne-
ment souhaite y limiter la part du charbon et du pétrole au profit d’un renforcement des 
installations de centrales à gaz, centrales nucléaire mais aussi hydrauliques et éoliennes. 
(iii) l’essor du Coal to Liquid pour remplacer les usages incompressibles du pétrole. Cet 
enjeu, d’importance nationale prépondérante depuis une quinzaine, va durer ; cet élé-
ment de contexte de soutien au VE est donc pérenne.

Le positionnement stratégique industriel High Tech de la Chine. La recherche de com-
pétitivité mondiale dans la propulsion électrique est d’autant renforcée que la Chine a 
abandonné l’espoir de l’être dans le moteur thermique ; elle accélère ainsi la transition 
technologique vers son domaine de compétitivité.

Il y a une prise de conscience croissante que la stabilité politique du pays dépend en 
partie du ressenti de la population quant à son environnement local. La pollution atmo-
sphérique urbaine, à 65% générée par les gaz d’échappement, devient un véritable enjeu 
de santé publique. La population exerce une pression croissante sur le gouvernement 
pour exiger (i) des indicateurs de pollution plus transparents (ii) des mesures de limita-
tion de la pollution. 

Soutenabilité financière

Les simulations Imaclim suggèrent que les subventions initiales assurent aux con-
structeurs chinois une courbe d’apprentissage technologique générale qui permet au pays 
de voire des courbes de pénétration du VE croissantes après arrêt des subventions initia-
les (au bout de 5 ans) et ce dans la plupart des scénarios macro-énergétiques.

Impacts industriels et énergétiques des politiques chinoises pour le monde

Sur le plan industriel les constructeurs chinois tirent le développement de la filière 
VE et à l’amont de la filière Lithium. L’analyse d’économie industrielle conduite par 
l’Observatoire des Emergents indique une avance possible et croissante de la Chine en 
termes de coût de développement des batteries (De 600 $/kWh en 2010 à moins de 200 
$/kWh en 2015).

La politique purement nationale chinoise de promotion du CTL a, compte tenu de la taille 
de la Chine, le potentiel d’impacter très fortement le cours des prix mondiaux du pétrole. 
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Au niveau macro-économique, on constate sur les résultats Imaclim une variabilité des 
prix du pétrole qui est plus fortement impactée par les scénarios purement chinois de 
CTL que par les scénarios de découverte de nouvelles réserves mondiales. 

Ceci signifie que, les cours haut du pétrole –qui sont l’un des éléments clé de la rent-
abilité du VE européen- sont en fait dépendants de décisions purement chinoises. Pour 
se protéger de ce risque l’Europe doit d’autant plus pousser vers un environnement qui 
donne de la place à sa compétitivité propre, à savoir un double dividende entre politique 
carbone ambitieuse.
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Les bénéfices obtenus sont uniques dans le cas de l’électrification  
du parc automobile

Le Cired a mené en collaboration avec l’Observatoire des Émergents une étude pour 
Renault qui compare les contextes macroéconomiques et énergétiques de l’émergence de 
véhicules électrifiés en Europe et en Chine. Cette étude a permis de quantifier des mé-
canismes de première importance pour l’évaluation environnementale et économique 
des véhicules électrifiés (VEx) : 

1. En Europe, l’électrification des véhicules représente dès aujourd’hui un bénéfice 
environnemental en termes de réduction des émissions de gaz à effet de serre. Si des 
politiques climatiques continuent à être mise en œuvre, ce bénéfice environnemental sera 
croissant dans le temps, grâce à la décarbonisation de la production électrique. (fiche 
«Le bénéfice pour les transports de la décarbonisation du mix électrique »).

2. D’autre part, la disponibilité à grande échelle dans le futur de véhicules électrifiés a 
une valeur d’option. En particulier, elle permet de réduire le coût moyen futur espéré 
du système automobile, étant donnés les prix futurs incertains des carburants liquides, 
de l’électricité et d’une éventuelle taxe carbone (fiche «La disponibilité des véhicules 
électrifiés, une option réelle du point de vue sociétal »). Elle a également des (co-)béné-
fices économiques en termes de compétitivité européenne (fiche « Véhicules électri-
fiés et compétitivité »).

Ces bénéfices sont uniques dans le cas de l’électrification du parc automobile. Cette sin-
gularité tient aux particularités du secteur des transports, et de la mobilité en voiture :

1. Le secteur des transports représente aujourd’hui près de 30% des émissions de CO2 
en Europe, et il est le seul secteur dont les émissions connaissent encore une croissance 
rapide (+1% par an). La mobilité de passagers en véhicules particuliers représente une 
contribution importante à ces émissions et à leur croissance

Source : Agence internationale de l’énergie (AIE), World Energy Outlook 2011.

2. La décarbonisation de ce secteur est difficile à mettre en œuvre pour plusieurs raisons: 
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a. C’est un secteur diffus.
b. Les évolutions de ce secteur sont contraintes par une forte inertie, du fait de la 
longue durée de vie des infrastructures (routes, infrastructures de transport en com-
mun, forme des villes) et de leur coûts.
c. Une partie de la mobilité est captive (i.e. les ménages n’ont pas d’alternative).
d. Un éventuel prix du carbone serait très atténué par les importantes taxations prée-
xistantes.

En 2010, une taxe carbone de 10€/tCO2 (environ le prix du carbone dans le marché EU-
ETS) entraîne une augmentation de moins de 2c/l, 1.4% en France, 2.4% en moyenne en 
Europe. 50€/tCO2, +7% en France en 2010, environ +10% en Europe en 2010, estimé à 
moins de +8% en 2030 (du fait de l’augmentation estimée du prix du baril).

e. Les trois points précédents laissent penser qu’un prix du carbone serait peu 
opérant dans le secteur des transports, en particulier pour la mobilité de pas-
sagers. De plus, des questions d’acceptabilité sont en jeu : impact régressif d’une 
augmentation du coût des carburants, contrainte sur une mobilité captive.
f. Les possibilités de substitution sont limitées ou coûteuses, tant du pétrole vers 
d’autres énergies pour la mobilité que de la mobilité en voiture vers d’autres modes.

3. Le secteur des transports est à l’origine d’une large part de la facture d’importation 
de pétrole, et se trouve donc au cœur des questions de sécurité énergétique. Les pos-
sibilités de substitution du pétrole dans ce secteur étant limitées, cela rend les économies 
européennes dépendantes aux importations de pétrole, et donc vulnérables à de pos-
sibles chocs sur les marchés pétroliers.

4. L’évolution des marchés des carburants liquides n’est pas susceptible de conduire à 
elle seule à une sortie de la dépendance aux énergies fossiles importées du secteur des 
transports. En particulier, le développement du « Coal-to-liquid », dont un démarrage 
est à l’œuvre en Chine, est de nature à modifier significativement les dynamiques de 
prix des carburants liquides et à tirer les prix à la baisse. Il existe donc un risque réel 
de blocage dans des systèmes carbonés, et d’accentuation des questions de sécurité 
énergétique et de vulnérabilité à des chocs sur les prix.
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